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BUREAU VERIT AS 

CONSIGNE DE NA VIGABILITE 
d6finle par la DIRECTION GENERALE DE L'AVIATION CIVILE 

LBs examens au modifications d6crits cl-dessous sont imp~ratifs. 1.4 non application des 

tlxigences contenues dans cette consigne entraine 'inaptitude au vol de 'serone( concern" 

REINS AVIATION 

Avions REIMS - CESSNA F406 

Sieges 

La presente Consigne de Navigabilit~ concerne les avions F406 numeros de 
serie F406-0001 a F406-0021 qui possedent des sieges pas sagers Enviroform 
type "commuter-style" et qui n' ont pas rec;u Ie renfort structura I 
conformement aux instructions du Service Kit CESSNA SK 421-135 A, revision 
du 5 aoQt 1988. 

Afin de prevenir la blessure des pas sagers causee par une rupture du siege, 
les mesures suivantes sont rendues imperatives A la date d'entree en 
vigueur de la presente Consigne de Navigabilite : 

- Oans les prochaines 100 heures de vol : 

A) Deposer, modifier et reinstaller les sieges pas sagers Enviroform type 
"commuter-style" conformement a la section A de la section 
"MODIFICATION INSTRUCTIONS" du Service Kit CESSNA SK 421-135 A 
revision du 5 aoQt 1988. 

B) Executer la modification du 
"MODIFICATION INSTRUCTIONS" 
revision du 5 aoQt 1988. 

siege suivant la section B de la section 
du Service Kit CESSNA SK 421-135 A 

- Mention de l'application de la presente Consigne de Navigabilite doit 
etre portee dans Ie livret aeronef. 

Ref. : A.D. 82-16-18 de la F.A.A. 
S.B. CESSNA MEB 87-9 revision 2 

I La presente Revision 1 remplace la CN originale 88-137(A) du 2 novembre 1988 

Date : 10/11/92 

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR : 20 NOVEMBRE 1992 

REIMS AVIATION 
Avions REIMS - CESSNA F406 
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